
 

 

                                                                                                                                               

  LIGUE SPORT ADAPTE DU CENTRE-VAL DE LOIRE   
 

Maison Départementale et Régionale des Sports   
1240, rue de la Bergeresse  45160 OLIVET   

Tél fixe : 02 38 76 27 88     Tél port : 06 16 57 08 20 
Courriel : liguecentresportadapte@gmail.com  

Site internet : http://www.sportadaptecentre.fr 

  
 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de la Ligue Sport 
Adapté du Centre Val de Loire  

le Mercredi 8 Mars 2023 
à la Maison des Sports à Olivet 

 
 

Présents : Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue et de l’association E=MCA)), Arnaud HUILLERY 
(Vice-président en charge du calendrier et de l’ETR, membre de l’association COCA et Président du 
CDSA45), Anne Marie CABOS (Trésorière), Jean Pierre KERGASTEL (Trésorier adjoint et Président des 
Archers de DROUAIS), Gino ZITO (Secrétaire Général),  
Jean CHAMBON (Président du CDSA18), Mme Joëlle PROVOST (Présidente du CDSA 41), Pierre Henry 
LAVERAT (Président CDSA 37), Hervé GAUFFROY (membre US Chambray les Tours), Sophie 
CHARDERON (Vérificateur aux comptes), Patrice LABAUDINIERE (vérificateur aux comptes) 
Anthony LUXEREAU (Président Association ESPOIR 28), Maxime LE GOFF (association l’Eclaircie), 
Franck LEBHAR ( ASSAB37), Thomas SOULAT (SAS Tennis de Table), Léo HERY ( Ligue et Comité 
Tennis), Alain SCOLAN (Président de Saint Avertin Sport Tennis de Table), Titouan PINEAU ( Association 
CHAMO 45) , Maxime CAMUS (Directeur de la Ligue), Claire MASLANKA (CTF), Perrine PIGUET (CTF), 
Charlotte BORNAND (CTF), Léa LARUE (stagiaire à la Ligue), Joachim LETUILLIER (Archer Vierzon), 
Marie Josée MARECHAL (Association COCA)  
Maryline MEISSER, Florent COQUEUGNIOT, Nicolas LACOURT (ACOO), Claudine MEISSER, Laurence 
MONTREER (As RILLY), Dominique CHERTIER (SMOC Judo) 
 
Invités :  M. Richard MAGNETTE (Secrétaire Général Adjoint de la FFSA), M. Jean Louis DESNOUES 
(Président du CROS CVL)  
Excusés : Mme Stéphanie RIST (députée du Loiret), Colette MACHARD/SEVESTRE (Vice -présidente 
Déléguée), Philippe COM (CTN) 
 
 

➢ Accueil et ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire par le président  
 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) accueille et remercie les personnes présentes  
Il fait la présentation de M. Jean Louis DESNOUES (Président du CROS CVL) et de M. Richard 
MAGNETTE (Secrétaire général Adjoint de la FFSA). Il excuse la députée du Loiret Stéphanie RIST 
 
L’Assemblée Générale ordinaire 2023 est déclarée ouverte à 18h40.  
 

 

➢ Approbation du compte rendu de l’Assemblée générale ordinaire du 16 mars 2022 

 

Aucun questionnement 

Le Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 16 mars 2022 sont adoptés à l’unanimité des 

membres présents 

 



 

 

                                                                                                                                               

➢ Allocution du Président  
 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) évoque certains points importants depuis la dernière 
Assemblée Générale de 2022. 
 
Un hommage à un grand homme du Sport Adapté M. Marcel ARVIS est rendu par 1 minute de silence 

Le 08 Mars 2023 est également la journée de la femme, elles sont mises à l’honneur.  
Remerciements pour l’investissement de l’équipe des bénévoles et des salariés de la Ligue 
Respect des délais prévus pour la clôture des comptes qui se place résolument avant celle de la FFSA qui 
aura lieu le Samedi 25 Mars 2023 à Aix en Provence. 
Présentation des salariées constituant la nouvelle équipe et la poursuite du Sport Santé auprès des ESMS 
en ESAT du Loiret. Le site internet de la ligue ainsi que la mise en place de la newsletter 
L’ETR salariés, le PERF dans certaines disciplines, la formation AQSA, le Sport Santé, la coupe de France 
Para foot à 11 Adapté qui aura lieu à Châteauroux en Juin 2023. 
(Cf. document allocution du Président).  
 
 

➢ Présentation du rapport d’activité 2022 (cf. dossier).  
 
La parole est donnée à Gino ZITO (Secrétaire Général) pour le bilan administratif. 
Par la suite, Maxime CAMUS (Directeur de la Ligue) et Claire MASLANKA (CTF) explicitent le bilan sportif, 
ainsi que la mise en œuvre du Sport Santé. 
 

➢ Adoption du rapport d’activité 2022 
(Cf. rapport d’activité) 

Un questionnement concernant l’Activité Motrice, il est précisé que celui-ci n’est pas du ressort de la Ligue 
Franck LEBHAR de l’ASSAB de l’Indre et Loire soulève une interrogation concernant le championnat 
régional Judo. Il peut être envisageable de mettre en place 2 journées le samedi et en semaine afin 
d’augmenter l’offre de la pratique (public ESAT et Foyer de vie et public jeunes) 
 
L’exemple du Cap foot DIF (Défi Inter Foyer) est explicité par Anthony LUXEREAU en semaine plutôt que 
le week-end  
Le rapport d’activité 2022 est adopté à l’unanimité des membres présents 
 

➢ Présentation du rapport financier 2022 (cf. dossier)  
 
La parole est laissée à Anne Marie CABOS (trésorière) qui explicite le bilan financier.  
 
 

➢ Lecture du rapport des vérificateurs aux comptes  
 
Mme Sophie CHARDERON et Patrice LABAUDINNIERE (vérificateurs aux comptes) lisent le rapport qui a 
été établi suite à la vérification des comptes. 
 

➢ Adoption du rapport financier 2022 
. 
Il est relevé et signifié par la trésorière un déficit une perte ??? de 15 147.26€ et que cette somme soit 
retirée sur le fond propre du résultat. 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité des membres présents 

 

  
➢ Présentation du budget prévisionnel 2023 (cf. dossier) 

 
Anne Marie CABOS (trésorière) présente le budget prévisionnel. 



 

 

                                                                                                                                               

 

 

 

➢ Adoption du budget prévisionnel 2023  
 
Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

➢ Présentation du Projet Régional 2022-2025 
Stratégie de la Para-olympiade jusqu’à 2025, Maxime CAMUS (Directeur) présente les 5 axes du projet 
régional. 
 
Le Projet régional est adopté par l’unanimité des membres présents. 
 

➢ Election des vérificateurs aux comptes 
 
Sophie CHARDERON et Patrice LABAUDINNIERE ont exprimé le souhait de continuer leur fonction de 
vérificateur pour l’année prochaine. 
  

➢ Election du comité Directeur 
 
Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) précise qu’il reste 9 postes à pourvoir dont un poste pour 1 
médecin. 
 
➢ Questions diverses 
 

Aucune question n’a été reçue avant le mardi 1er mars 2023. Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) 
demande à l’Assemblée si quelqu’un souhaite s’exprimer et sollicite les présidents de CDSA présents. 

Aucun questionnement ni objets de demande sont effectués. 
 

 
➢ Interventions des personnalités 

 
M. Jean Louis DESNOUES (Président du CROS CVL) explicite être satisfait de participer à cette 
Assemblée. Il explique que le CROS tente d’être présent à chaque Assemblée générale. 
Il précise les disciplines sportives qui auront lieu dans la Région Centre, lors des jeux Olympiques de 2024 
(épreuves de tirs à Châteauroux). Il souhaite une belle reconversion à Pierre Henry LAVERAT (Président 
CDSA 37) et salut M. Richard MAGNETTE (Secrétaire général adjoint de la FFSA). 
M. Jean Louis DESNOUES (Président du CROS CVL) présente le CROS et que les salariés se tiennent à 
la disposition pour des informations. Il précise que le CPSF est hébergé au CROS. 
Il fait un état des lieux des disciplines sportives et de la régression des actifs bénévoles.     
 
En 2024, la parité va apparaitre avec une représentation de 50% de chaque sexe au niveau fédéral. Celle-
ci sera effective au niveau des Ligues en 2028 
 
M. Jean Louis DESNOUES (Président du CROS CVL) explique que le CROS fait des appels à projets et 
que ceux-ci sont reconduits pour 2023. Il explicite les différents dispositifs actuels dans la région centre (le 
Cap’asso, les subventions pour l’achat de véhicule…) 
 
Il félicite les sportifs pour leurs résultats et souhaite pleins de réussite à tous. Il termine en précisant la date 
de l’AG du CROS du 31 mars 2023 à Chartres et du renouvellement de l’équipe du CROS en 2025.  
 
M. Richard MAGNETTE (Secrétaire général adjoint de la FFSA) est invité à s’exprimer, il remercie 
l’ensemble des personnes présentes. Il poursuit en disant être très sensible à la Ligue Sport Adapté du 
Centre-Val de Loire et d’être présent à cette assemblée. 
 



 

 

                                                                                                                                               

En 2021, le contexte de la pandémie de la COVID a donné une perte de 50% des licenciés (30 000 
licenciés au lieu de 66 000).  
La FFSA a bénéficié des plans de relances et des services de l’état. Aujourd’hui la FFSA comptabilise  
57640 licenciés.  La dynamique de reprise d’activités sportives est positive.  
Il y a 188 nouvelles affiliations comptabilisées ??? (pas plus !!!!) 
 
M. Richard MAGNETTE (Secrétaire général adjoint de la FFSA) énumère les difficultés récurrentes du 
service des licences. Une nouvelle personne est en poste depuis mars 2022 et celle-ci parvient à mettre en 
place une dynamique d’aide.  
Il précise que la cour des comptes à signalé une dette de 600 000€. Des sollicitations ont été engagées 
auprès de clubs, comité et ligues et 2/3 de la dette a été récupérée. 
 
M. Richard MAGNETTE (Secrétaire général adjoint de la FFSA) précise de manière générale les modalités 
d’attribution des subventions de l’ANS. Il explicite une nouveauté qu’une Ligue ou un CDSA qui envisage 
un championnat de France peut réaliser une demande de subvention exceptionnelle. 
 
M. Richard MAGNETTE (Secrétaire général adjoint de la FFSA) cite l’organisation des GLOBAL GAMES 
qui auront lieu du 4 au 10 juin 2023 à Vichy  
Il fait un état des lieux et une présentation des différentes disciplines (13) suivant les 3 classifications.  

➢ Tennis de table, athlétisme, tennis, natation, futsal, basket, hand-ball, judo, karaté, 
taekwondo, cyclisme sur piste et sur route, une épreuve d’équitation en présentiel 

 
Les sportifs titrés dans les trois disciplines (Tennis de table, athlétisme et natation), pourront participer aux 
jeux Olympiques 2024 à Paris. 
Cette manifestation prévoit 1200 participants et 614 accompagnateurs. 
Les pays voulant s’inscrire sont soumis à une éligibilité obligatoire 
Le vélo sur piste aura lieu au vélodrome de Bourges à proximité du CREPS.  
 
M. Richard MAGNETTE (Secrétaire général adjoint de la FFSA) fait un point concernant les assurances à 
inclure dans la prise de licence. Les présidents de CDSA et de Ligue ont l’obligation d’information. 
 
Il explicite les évolutions en cours et à venir comme :  

o Une convention est en cours avec l’association Colosse aux pieds d’argile concernant les violences 
sexuelles dans le sport. 

 
o Evolution du code du sport avec la parité de 50% de chaque sexe et avec les déclinaisons dans les 

Ligues et départements. 
 

o Subvention ANCV, met en place une enveloppe spéciale pour les supporters et les aidants. La 
FFSA fera un reversement des sommes dues de 2022 en 2023 

 
M. Richard MAGNETTE (Secrétaire général adjoint de la FFSA) termine son intervention en remerciant les 
bénévoles et les salariés de la Ligue. Il souhaite une bonne augure à la Ligue Sport Adapté Centre val de 
Loire et des CDSA qui la compose. 
 
 

➢ Lieu de l’Assemblée Générale 2024 
 

Stéphane LAVERGNE (Président de la Ligue) précise que la prochaine Assemblée Générale 2024 aura 
lieu à Olivet à la maison des sports. 
 
 
 

➢ Remise des récompenses 
 



 

 

                                                                                                                                               

 
Florent COQUEUGNIOT (Aviron Club Olivet)  
Médaille d’Or au Championnat de France Para Aviron Adapté sur le 2000m Indoor CD Hommes 
 
Roumania Jaumet (Aviron Club Olivet) 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Aviron Adapté sur le 2min Indoor AB Femmes 
 
Emile Joly, Francis Okala, Bryan Moussinga et Jimmy Di Giulo (Aviron Club Olivet) 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Aviron Adapté sur le relais 4 x 500m BC/CD Hommes 
 
 
Roméo DOS SANTOS (E=MCA) : 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Athlétisme Adapté sur le 800m CD Hommes Espoirs 
 
Gloria AGBLEMAGNON (Saran Loiret Athlétique Club) : 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Athlétisme Adapté au Lancer de Poids, Disque et Marteau 
CD Dames Séniors 
Médaille d’Or au Championnat du Monde Virtus Athlétisme au Lancer de Poids II1 
Médaille d’Or au Championnat du Monde Virtus Athlétisme au Lancer de Disque II1 
 
Maëly CHEVALLIER (Club Chinonais Nautique) : 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Natation Adapté au 100 Papillon, 50m Nage Libre, 100m 4 
Nages, 200m 4 Nages, 400m 4 Nages CD Dames 
Médaille d’Or au Championnat du Monde Virtus au 200m 4 Nages II1 
Médaille d’Or au Championnat du Monde Virtus au 400m 4 Nages II1 
Médaille d’Or au Championnat du Monde Virtus au relais 4 x 100m Nage Libre II1 
 
Kristal Motte et Jérôme Roger (Union Sportive Vierzon) 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Pétanque Adapté en Doublette AB/AB 
 
Joachim Letuillier (Première Compagnie des Archers Vierzonnais) 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Tir à l’arc Adapté en BC Séniors Hommes Arc Nu 
 
Brandon Trefoux (RS St Cyr sur Loire Tennis de Table) 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Tennis de Table Adapté Jeunes en Double Mixte 
 
Emmy Fouchard Rideau (RS St Cyr sur Loire Tennis de Table) 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Tennis de Table Adapté Jeunes en AB Femmes -14 ans 
 
Gwenaelle Coffin, Laure Hélène Oger, Kelly Buck, Malvina Lefevre et Gwendoline Bessonnier (ASSA 
Bourges) 
Médaille d’Or au Championnat de France Para Basket-Ball Adapté en BCD Femmes 
 
 
 
 
Les mains d’argent de la FFSA sont décernées à MM. Hubert MONSIGNA (tennis de table).  
et Jean Pierre KERGASTEL (Trésorier adjoint) mettre à l’honneur  passionné de tir à l’arc 
 
➢ Clôture de l’Assemblée Générale 

 
Le Président remercie les personnalités ainsi que les personnes présentes d’avoir assistées à l’Assemblée 
Générale. 
 
L’Assemblée Générale est clôturée à 21h10. 



 

 

                                                                                                                                               

 
 

Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 

Stéphane LAVERGNE 

 
 

 
 

 


